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Rapporteur : Jean-François SOTO
ADMINISTRATION GÉNÉRALE

DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT

DEPUIS LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 MARS 2023.

VU l’article  L. 5211-2  du Code  général  des  collectivités  territoriales  renvoyant  aux  dispositions
communes applicables  aux  établissements  publics  de  coopération  intercommunale, notamment  à
l’article L. 2122-23 qui prévoit que le Maire rend compte à chacune des réunions obligatoires du
conseil municipal des décisions prises en vertu de la délégation qu’il a reçue de ce dernier ;
VU la délibération du Conseil communautaire en date du 8 juillet 2020 relative aux délégations de
pouvoirs consenties par le Conseil communautaire au Président ;
VU la délibération du Conseil communautaire en date du 8 juillet 2020 relative à la délégation de
pouvoir  donnée au Président  en matière  de  marchés  et  accords-cadres  inférieurs  aux seuils  de
procédures formalisées.

CONSIDERANT  qu’il  convient  d’informer  l’Assemblée  de  l’usage  des  délégations  telles  que
consenties au Président y compris celles en matière de marchés et accords-cadres inférieurs aux
seuils de procédures formalisées,

N° Décisions prises par le Président 
Date

D2023-9
Ouverture d'une ligne de trésorerie pour le budget principal - Caisse d'Epargne
Languedoc Roussillon - Montant de la ligne de trésorerie 1 200 000€ 20/03/2023

Je propose donc à l'Assemblée :
- de prendre acte des décisions prises par le Président, y compris en matière de marchés.



Marchés à procédure adaptée entre 4 000€ HT et 40 000€ HT (Code de la commande publique du 1er avril 2019)

Date N° commande Objet Prestataire Montants HT Montants TTC Article Service Budget

03/03/2023 DM230084 Cotation Gasoil RAMOND CIE        14 580,00 17 496,00 60622 GDM BP

09/03/2023 GS230026 EVALUATION DE L'ETAT DE CONSERVATION DES ESPECES LA SALSEPAREILLE           8 510,00 8 510,00 617 ENV BP

27/02/2023 GS230020 ANIMATION NATURA 2000 ASSO DEMAIN LA TERRE        10 000,00 1 000,00 611 ENV BP

21/02/2023 RE230113 Analyses eau potable Unité de Gestion CCVH exercice 2023 CARSO LABORATOIRE        12 523,46 15 028,16 611 EXPL AEP

21/03/2023 RA230212 GROUPE DE FILTRATION EAUX INDUSTRIELLES STEP SAS AMIAD WATER SYSTEMS CHATEAURENARD           4 055,00 4 866,00 21562 EXPL EU

14/03/2023 RA230209 ACHAT PAX STEP GIGNAC GACHES CHIMIE           6 506,56 7 807,87 6062 EXPL EU

06/03/2023 RA230127 REMPLACEMENT POMPE PR TRANSFERT GIGNAC XYLEM           8 733,32 10 479,98 21562 EXPL EU

24/02/2023 RE230119 REMPLACEMENT POMPE PUECHABON SUITE DEFAUT DETECTE HYDROKARST           6 586,00 7 903,20 21561 EXPL AEP

24/02/2023 RH230010 Formations CATEC octobre 2022 GESFOR           4 516,20 5 419,44 618 EAU AEP

21/02/2023 RA230110 SONDE BA STEP GIGNAC  HACH LANGE FRANCE SAS        10 660,50 12 792,60 21562 EXPL EU

16/02/2023 RE230104 MATERIEL ECOUTE DE RECHERCHES DE FUITES SAINTE LIZAINE           4 687,50 5 625,00 21561 EXPL AEP

21/02/2023 GE230007 Participations statutaires au SYBLE  SYNDICAT DU BASSIN DU LEZ           5 393,97 5 393,97 657363 GEMA GEMAPI

27/02/2023 HF230011 SUBVENTION 2023 CLLAJ CLLAJ           6 824,00 6 824,00 65748 HAB BP

20/03/2023 CO230016 IMPRESSION DU MAG TERRITOIRE N°17 AVRIL 2023 JF IMPRESSION           5 090,00 5 599,00 6236 COM BP



N° Marché Objet Lot Montant 
Date de 

Notification 

2023-504
Etude hydraulique complémentaire du piège à embâcle du 

Verdus en amont de Saint-Guihem le Désert
-

 TF : 6 875 € HT

TO1 : 3 850 € HT

TO2 : 1 650 € HT 

14/03/2023

2022-029

Reconduction pluriannuelle des prises de vues de 

l’Observatoire Photographique du Paysage du Grand Site de 

France des Gorges de l’Hérault

-  maximum 21 000 € HT 22/03/2023

2022-028

Mission d'accompagnement par un paysagiste et un 

architecte conseil pour le Grand Site de France des Gorges 

de l'Hérault et les plaines et causses environnants

-  maximum 108 000 € HT 22/03/2023

2023-008
Nettoyage et désinfection des ouvrages de stockage d'eau 

potable
-  maximum 89 000 € HT 22/03/2023

N° Marché Objet Lot Titulaire (CP/VILLE) N° Avenant Type d'avenant
Montant initial 

du marché HT

Montant de 

l'avenant

Date de 

Notification 

Avenant conclus par la Communauté de Communes Vallée de l'hérault - Conseil Communautaire avril 2023

DuréeTitulaire (CP/VILLE)

CCE&C

34150 Gignac

8 mois ou 10 mois en cas 

d'affermissement des tranches 

optionnelles

HP2O

34980 Montferrier sur Lez
1 an reconductible 3 fois

HENRI COMTE PHOTOGRAPHE

34340 Marseillan
1 an reconductible 2 fois

Groupement

Nathalie LUCAS 34090 Montpellier

Patricia PUECH 34000 Montpellier

CREALEAD 34070 Montpellier

1 an reconductible 2 fois

Marchés à procédure adaptés conclus par la Communauté de Communes Vallée de l'Hérault - Conseil Communautaire avril 2023


